
























Batiment 1 (illustre sur la carte 2) 

65. Le batiment compte au maximum 56 stages. 

66. La hauteur maximals du batiment est de 196,7 m. 

67. Le nombre maximal d'etages pour un socle, mezzanines non comprises, est de 
six stages. 

68. La hauteur maximals du socle est de 28,5 m. 

69. La superficie brute maximals au sol de la tour est de 850 metres carres. 

70. Le retrait minimal entre la tour et la ligne de lot interieure (ouest) est de 12,5 m. 

71. Un retrait minimal unique du batiment de 2,0 m est requis au-dessus des 3e, 4e, 
5e ou 6e stages face à la ligne de lot avant. 

72. Aucune distance minimals de retrait n'est exigee pour le batiment par rapport aux 

lignes de lot interieures ou laterales ni par rapport à une rue (future). 

73. La ligne de lot donnant sur l'avenue Cross est consideree comme la ligne de lot 
avant. 

74. La largeur minimals de la cour avant est de 1,8 m. 

75. La largeur minimals de la cour laterals donnant sur la future rue nerd-sud (a l'est) 
est de 0,8 m. 

76. II n'y a pas de superficie minimals pour la cour laterals interieure. 

77. II n'y a pas de superficie minimals pour la cour arriere. 

78. II n'y a pas de retrait minimal par rapport aux espaces publics prives (POPS). 

79. II n'y a pas de dimensions minimales pour les cours situees sous le niveau du  
sol. 

80. Le batiment compte au maximum 52 stages. 

81. La hauteur maximals du batiment est de 184,9 m. 

82. Le nombre maximal d'etages pour un socle, mezzanines non comprises, est de 
six stages. 

83. La hauteur maximals du socle est de 28,5 m. 

84. La superficie brute maximals au sol de la tour est de 850 metres carres. 

85. Le retrait minimal entre la tour et la ligne de lot (ouest) est de 12,5 m. 

Batiment 2 (illustre sur la carte 2) 





Fait à Toronto, ce neuvième jour d’avril 2026. 





Carte 2 relative a I' ARRETE DE ZONAGE 02-2026 (Biens-fonds 
communautaires axes sur le transport en commun) 

I 

• 

REMARQUE : Cette carte indique l'emplacement 

approximatif des batiments 1 et 2 en vue de faciliter 

la mise en reuvre des normes de rendement 

enoncees dans le texte de l'arrete de zonage. 
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PARTIE DU LOT 14, CONCESSION 3, AU SUD DE LA RUE 

Echelle 1 : 1250 
DUNDAS 
(CANTON GEOGRAPHIQUE DE TRAFALGAR) 1 cm equivaut a 12,5 metres 
VILLE D'OAKVILLE, MUNICIPALITE REGIONALE DE HALTON 

CECI N'EST PAS UN PLAN 

D'ARPENTAGE 

Informations fournies par le ministere de !'Infrastructure 

sous licence du ministere des Richesses naturelles. 

@lmprimeur du Roi pour !'Ontario, 2025 
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Carte 3 relative à l’ARRÊTÉ DE ZONAGE 02-2026 (Biens-
fonds communautaires axés sur le transport en commun) 

Renseignements fournis par le ministère de l’Infrastructure, sous licence avec le 
ministère des Richesses naturelles. @Imprimeur du Roi pour l’Ontario, 2025 

LÉGENDE 
ROUTES 

PARCELLES 

BIENS-FONDS COMMUNAUTAIRES AXÉS SUR LE 
TRANSPORT EN COMMUN 

PARTIES DES LOTS 13 ET 14, CONCESSION 3, AU SUD DE LA 
RUE DUNDAS 
(CANTON GÉOGRAPHIQUE DE TRAFALGAR) 

CITÉ D’OAKVILLE, MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE HALTON 

CETTE CARTE N’EST PAS UN PLAN D’ARPENTAGE 
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Échelle 1:3000 
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